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Principes du Manitoba en matière d’inclusion 

La Loi sur les écoles publiques appuie les principes du Manitoba en matière 
d’inclusion, qui stipule :

L’inclusion constitue une façon de penser et d’agir qui permet 
à chaque personne de se sentir acceptée et appréciée tout en 
se sentant en sécurité. Une collectivité inclusive est elle-même 
dynamique et évolue au rythme des besoins changeants de ses 
membres. En reconnaissant les besoins de ceux-ci et en leur 
offrant l’appui nécessaire, une collectivité inclusive assure à ses 
membres l’occasion de jouer un rôle pertinent et l’égalité d’accès 
égal aux avantages qui leur reviennent à titre de citoyens.

Au Manitoba, on considère l’inclusion comme une source d’enrichissement qui 
sert à augmenter le bien-être de chaque membre de la collectivité. En travaillant 
ensemble, nous assurons davantage un milieu qui favorise un meilleur avenir pour 
tous les Manitobains et les Manitobaines.
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